ANNEXE AU BUDGET DE PARTICIPATION

DOSSIER R-3525-2004

1. Sujets ou enjeux faisant l'objet de cette estimation

Tel que spécifié dans sa demande d’intervention, le ROEÉ entend aborder de nombreux points, notamment :

· la prise en compte des externalités dans le choix des sources d’approvisionnement ;

· l’opérationalisation du développement durable dans le processus d’appel d’offres ;

· les critères et indicateurs liés au développement durable ;

· la part accordée dans les appels d’offres aux critères reliés au développement durable ;

· l’importance relative des autres critères.

2. Exposé des objectifs de la participation et de l'impact des sujets abordés

    sur l'intérêt de l'intervenant

La présente cause touche à la plupart des principes et objectifs du ROEÉ tels qu’énumérés dans sa demande d’intervention. Mentionnons plus particulièrement les principes et objectifs suivants :

· La primauté de la conservation et de l’efficacité énergétique sur toute autre forme de production d’énergie ;

· La primauté des nouvelles formes d’énergie renouvelables sur les filières énergétiques conventionnelles ;

· La réduction de la consommation d’énergie ainsi que des émissions de gaz à effet de serre ;

· La protection de l’environnement et du patrimoine naturel ainsi que la conservation des ressources naturelles du Québec ;

· La fourniture de services énergétiques au plus bas coût social et environnemental à long terme ;

· L’application de mécanismes transparents et démocratiques à l’intérieur des processus de prise de décision.

À ces objectifs s’ajoutent ceux découlant de la ratification du protocole de Kyoto et ses impacts sur les choix de filières énergétiques au Québec.

Compte tenu de ce qui précède, l’intérêt du ROEÉ et de ses groupes membres au présent dossier est manifeste.

3. Moyens et services requis

3.1 Services de témoin expert, d'expert-conseil et d'analyste

Les barèmes du Guide de paiement de frais des intervenants prévoient 80 heures de préparation pour les experts et analystes lorsque la durée estimée de l’audience est de deux jours. Comme le ROEÉ compte aborder l’ensemble des sujets couverts par la preuve et tenant compte de l’impact des sujets abordés sur son intérêt, le ROEÉ demande 40 heures additionnelles pour l’enveloppe commune allouée aux experts et aux analystes pour la préparation, soit un total de 120 heures.

a) Mandat de chaque personne affectée au dossier

Les mandats respectifs des personnes affectées au dossier reste à déterminer en date de la présente mais concerneront les sujets et enjeux mentionnés au point 1 de la présente annexe. La répartition des heures entre l’expert et l’analyste dans le chiffrier Excell joint à cette demande est présentée à titre indicatif seulement.

b) Description de l'expertise particulière de chaque personne sur les sujets abordés

La description de l’expertise sera transmise à la Régie dans les plus brefs délais.

c) Curriculum vitae, avec le détail des expériences pertinentes aux sujets abordés

Le curriculum vitae de monsieur Martin Poirier est joint à la présente. Le curriculum vitae de l’expert sera transmis à la Régie dans les plus brefs délais.

    3.2  Autres moyens requis
NIL
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